
' SAKI-TES 
GRAMES RIVES 

DDADT - ARR_2025_60 
Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-Georges-des-Coteaux 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 17 
septembre 2025, et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace 
communautaire et comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Georges-des-Coteaux approuvé 
par délibération du Conseil Municipal en date du 22 octobre 2019, et dont la dernière 
procédure d'évolution a été approuvée par le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes 
Rives - L'Agglo en date du 12 mars 2025, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 2024 portant déclaration d'utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux et de l'instauration des périmètres de protection du captage dit « Prise 
d'eau de Coulonge », situé à Saint-Savinien en Charente-Maritime, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Saint-Georges-des-Coteaux en date du 22 octobre 
2019, instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 
selon le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Saint-Georges-des-Coteaux, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, en actant 
notamment la suppression des servitudes d'utilité publique relatives au captage dit « Prise d'eau 
de Coulonge » sur le territoire communal consécutivement à l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 
2024 susvisé, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Georges-des-Coteaux est 
mis à jour à la date du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Saint-Georges-des-Coteaux. 

Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 
instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 



ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 
affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 
mairie de Saint-Georges-des-Coteaux. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 
légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 
Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 
Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le 1 4 OCT, 
et de sa publication le 1 4 OCT. 2e25 

Fait à Saintes, le 1:3 OCT. 2L25 
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SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2019  

L'an deux mil dix-neuf, le 22 OCTOBRE, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de M. Jean-Marc CAILLAUD, Maire 

Nombre de membres ; En exercice : 22 ; Présents : 18 ; Votants : 21 

Date de convocation : 15 OCTOBRE 2019 

Présents : M. CAILLAUD Jean-Marc, M. BERTRAND Bernard, Mme BONDUEL Nathalie, 
M. BREMAND Roland, M. PÉRONNEAUD Patrick, Mme SEGUIN Brigitte, M. TROUVÉ 
Stéphane, M. CAMESCASSE Jacques, M. DOMBALLE Fabien, Mme DURAND Mireille, Mille 
GESLAND Patricia, M. KERAVEC Alain, M. LAURENCEAU Olivier, Mme LUNG Isabelle, Mme 
MOREAU Jacqueline, Mme PASTRÉ Jennifer, Mme PINAULT Laurence, M. THAUNAY Wilfrid 
Excusés avec pouvoir : Mme BENON Laure à M. PÉRONNEAUD Patrick 

Mme CORNUAU Corinne à Mme MOREAU Jacqueline 
Mme GAFFET Christine à M. BRÉMAND Roland 

Excusé sans pouvoir : M. ALLAIRE Daniel 
Secrétaire de séance Mme DURAND Mireille 

INSTITUTION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN (DPU) 

Monsieur le Maire fait l'exposé suivant 

Le Maire indique au Conseil Municipal que l'article L.211-1 du Code de l'Urbanisme 
permet aux communes dotées d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé 
d'instituer, par délibération, un Droit de Préemption Urbain (DPU) sur tout ou partie des 
zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées par ce plan. 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.211-1 et suivants, et 
les articles R.211-1 à R.211-8 relatifs au droit de préemption urbain ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 22 octobre 2019 approuvant le Plan 
Local d'Urbanisme de SAINT GEORGES DES COTEAUX ; 

Considérant que l'approbation du Plan Local d'Urbanisme permet à la commune 
l'instauration d'un Droit de Préemption Urbain sur les zones urbaines (zones U) et les 
zones à urbaniser (zone AU) délimitées au PLU, lorsqu'il n'a pas été créé de zone 
d'aménagement différé (ZAD) ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement 
différé sur ces secteurs ; 

Considérant que l'instauration de ce DPU, lequel permet notamment la constitution de 
réserves foncières sur les zones urbaines (zones U) et les zones à urbaniser (zone 
AU) délimitées dans le PLU, permettrait notamment à la commune de SAINT-
GEORGES DES COTEAUX : 

De mettre en oeuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat ; 
D'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques ; 
De favoriser le développement des loisirs et du tourisme ; 
De réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement 
supérieur ; 
De lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux ; 
De permettre le renouvellement urbain ; 
De sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels ; 



TELETRANSMIS AU 
CONTROLE DE LEGALITE 
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Considérant que ce DPU permettra à la commune de mener une politique foncière 
pour réaliser, dans l'intérêt général, des actions ou opérations d'aménagement 
répondant aux objets définis à l'article L.300-1 du Code de l'Urbanisme, ou pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions 
ou opérations d'aménagement ; 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, il est proposé au Conseil 
Municipal 

D'instituer le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur l'ensemble des zones urbaines 
(zones U) et zones à urbaniser (zones AU) telles que délimitées dans le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) approuvé par la délibération du Conseil Municipal en date du 22 
octobre 2019 ; 

De se reporter aux plans de zonage du PLU approuvé le 22 octobre 2019 pour la 
représentation graphique du périmètre du DPU ; 
D'indiquer que, conformément à l'article R.211-2 du Code de l'Urbanisme, la présente 
délibération sera affichée en mairie pendant un mois, et une mention en sera insérée 
dans deux journaux diffusés dans le département. Elle sera aussi notifiée, 
conformément à l'article R.211-3 dudit Code : 

o Au Directeur Départemental des finances publiques ; 
o A la Chambre Départementale des notaires ; 
o Au barreau près du Tribunal de Grande Instance de Saintes ; 
o Au Greffe du Tribunal de Grande Instance de Saintes. 

La présente délibération entrera en vigueur à compter de l'accomplissement des 
formalités de publicité précitées, la date à prendre en compte pour l'affichage en mairie 
étant celle du premier jour où il est effectué. 

D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant l'accomplissement 
des formalités susmentionnées ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ADOPTE, à l'unanimité, la 
délibération proposée. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
' - Ont signé au registre tes membres présents, pour extrait certifié conforme. 

Fait à Saint Georges des coteaux, le Maire 

gn application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site vevAv.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de 
sa publicité. 

• 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

ANNEXES 
LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Église Saint-Georges (commune de Saint- 
Georges-des-Coteaux) - Immeuble classé au 
titre des monuments historiques 

Arrêté 
ministériel 

14/10/1909 

 

Château de Romefort, totalité du logis 
(commune de Saint-Georges-des-Coteaux) - 
Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques 

Arrêté 
réfectoral 

26/09/1995 
UDAP 

Château de Romefort, chapelle sur porche 
(commune de Saint-Georges-des-Coteaux) - 
Immeuble classé au titre des monuments 
historiques 

11/12/2002
 

Arrêté
 

ministériel
 

 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection modifié autour de 
l'église Saint-Georges (commune de Saint-
Georges-des-Coteaux) - Immeuble classé au 
titre des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 14/10/1909 

 

UDAP 

Périmètre de protection modifié autour du 
Château de Romefort, totalité du logis 
(commune de Saint- Georges-des-Coteaux) - 
Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques par arrêté préfectoral du 
26/09/1995 

Art. L. 621-30 
du Code du 
Patrimoine 

Périmètre de protection modifié autour du 
Château de Romefort, chapelle sur porche 
(commune de Saint- Georges-des-Coteaux) -
Immeuble classé au titre des monuments 
historiques par arrêté ministériel du 
11/12/2002 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Canalisations - Eaux et assainissement 

AS 
Servitude attachée aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement 

Feeder d'eau potable Saint-Hippolyte - 
Lucérat 

Inconnu Syndicat Eau 17 

Énergie - Électricité et gaz 

14 
Périmètre de servitude autour d'une 
ligne électrique aérienne ou 
souterraine 

HT 90 KV Saujon - Le Pinier 

Art. L. 323-3 à 
L. 323-9, R. 
323-1 à D. 
323-16 du 
Code de 
l'Energie 

RTE 

Communications - Réseau routier 

EL11 

Servitude relative aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations 
d'agglomérations 

Autoroute A 10 

Art. L. 122-2, L 
151-3, L. 152-1 
et L. 152-2 du 
Code de la 

Voirie Routière 

Concessionnaire 
autoroutier

 

Communications - Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l'extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne - Servitudes établies à 
l'extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Art. L. 6352-1 
du Code des 
Transports 

DGAC - SNIA 
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Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Télécommunications 

PT1 

Servitude de protection des centres 
de réception radioélectriques contre 
les perturbations 
électromagnétiques 

Zones de protection et de garde autour du 

centre de réception de Saint-Georges-des- 
Coteaux 

Décret 
16/11/1998 

Ministère de la 
Défense - CNGF Zones  de  protection et de garde autour du 

centre radioélectrique de Saintes (Les 

Signaux) 

Décret
 

09/09/2015 

PT2 
Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles 

Zone primaire de dégagement du centre 
d'émission de Saint-Georges-des-Coteaux 

Décret 
27/10/1998 

Ministère de la 

Défense - CNGF 

Zone secondaire de dégagement du centre 
d'émission de Saint-Georges-des-Coteaux 

Zone de dégagement du centre d'émission de 
Saint-Georges-des-Coteaux 

Liaison hertzienne - Zone spéciale de 
dégagement entre les stations de Saint- 
Georges-des-Coteaux (La Touche) et de 
Châteaubernard (aérodrome)

 
Décret 

16/04/2014 
Zone primaire de dégagement autour du 
centre radioélectrique de Saint-Georges-des- 
Coteaux (La Touche) 

Zone secondaire de dégagement autour du 
centre radioélectrique de Saint-Georges-des-
Coteaux (La Touche) 

Liaison hertzienne - Zone spéciale de 
dégagement entre les stations de Rochefort 
(Beligon les Quatre Ânes) et de Saintes (Les 
Signaux) 

Décret 
09/09/2015 

SGAMI-SUD-OUEST 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

Salubrite publique - Cimetières 

INT1 
cimetieres 
Servitude instituée au voisinage des 

Cimetière de Saint-Georges-des-Coteaux 

Art. L. 2223-5 
du Code 

Général des 
Collectivités 
Territoriales 

Commune 
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 De L uRuanism 
  

Numérisation des servitudes d/utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 
de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 2016'. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de dWusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 
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2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.frffichier/pdfforganisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 
du ministre chargé de la culture. 

2.La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 
est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-

 

pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-

 

gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-

 

nière, le préfet de région peut : 
- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 
du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 
l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 
l'État. 
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7.La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 

précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 

- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-

lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 

cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-

vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 

troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-

tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 

l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 

code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 

des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 

recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 

la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 

patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 
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UBLIQUE FRANCAISE 

MH 02-IMM. 06 8 

portant classement parmi les monuments 
historiques de la chapelle sur porche du 
château de Romefort à SAINT-GEORGES-
DES-COTEAUX (Charente-Maritime) 

~iiNISTERE DE LA CULTURE 
ET DE LA COMMUNICATION 

L'OPIE POUR INFORMAT1O1--1 E±T EXP.CUTIOi. 

Nit .e> 
EUR R COMRVAT[GIOUAl OrS 

Le Ministre de la Culture et de la 
Communication, 

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques ; 

VU la loi n° 97-179 du 28 février 1997 relative à l'instruction des autorisations de travaux 
dans le champ de visibilité des édifices classés ou inscrits et dans les secteurs 
sauvegardés ; 

VU le décret du 18 mars 1924 modifié- pris pour l'application de la loi du 31 décembre 
1913 ; 

VU le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux attributions du Ministre de la Culture 
et de la communication ; 

VU le décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et 
des sites et à l'instruction de certaines autorisations de travaux ; 

VU l'arrêté en date du 26 septembre 1995 portant inscription sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques en totalité, du logis et de la chapelle sur 
porche constituant le château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 
(Charente-Maritime) ; 

La commission supérieure des monuments historiques entendue en sa séance du 13 mai 
2002 

VU l'adhésion au classement donnée le l er  décembre 2000 par Monsieur FORCAIN 
Maurice, gérant de la SOCIETE CIVILE BENJAMINE, propriétaire ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que la conservation de la chapelle sur porche du château de Romefort à 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime) présente au point de vue de 
l'histoire et de l'art un intérêt public en raison de son ancienneté et de sa qualité 
architecturale. 

ARRETE 

Article 1er : Est classée parmi les monuments historiques, en totalité, la chapelle sur 
porche.du château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime) 
située sur les parcelles n° 104 d'une contenance de 20 ares 24 centiares et n° 105 d'une 
contenance de 75 ares, 94 centiares, figurant au cadastre section ZC et appartenant à la 
Société Civile Particulière dénommée « SOCIETE CIVILE BENJAMINE », constituée aux 
termes de ses statuts le 9 avril 1957, ayant son siège social au château de Romefort à 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime) et pour gérant Monsieur 
FORCAIN Maurice, agriculteur retraité, demeurant château de Romefort à SAINT-
GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime), immatriculée sous le n° 389 969 346, 



3ette Société Civile Particulière en est propriétaire suivant jugement d'adjudication rendu 
par le Tribunal de Grande Instance de SAINTES (Charente-Maritime) le 17 octobre 1960 et 
publié au bureau des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 17 novembre 1960, 
volume 3912, n°19. 

Article 2 : Le présent arrêté complète l'arrêté d'inscription sur l'inventaire supplémentaire 
des monuments historiques susvisé du 26 septembre 1995 ; 

Article 3 : II sera publié au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé. 

Article 4 : Il sera notifié au préfet du département, au maire de la commune et aux 
propriétaires intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son 
exécution. 

Fait à Paris, le 1 1 DEC. 2002 

Pour le Min1S-  e et par délégation 
Pour la Directrice de l'architecture 
et .du patrimoine et par délégation 

Le Sous-Directeur des monuments historiques 

François GOVEN 

Pour ampliation 

Le Chef du Bureau de la Protection 
des IV

,___Iontuueu sujriques 



PREFECTURE DE LA REGION REPUBLIQUE FRANCAISE 
POITOU-CHARENTES 

ARRETE /%1'He/eeSGAR/ 
en date du :•:; 

portant inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques, en totalité, du logis et de la chapelle sur porche, 
faisant partie du Château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 
(Charente-Maritime). 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet du département de la Vienne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 
1966 et les décrets modifiés du 28 mars 1924 et n° 61.428 du 
18 avril 1961 ; 

VU le décret n° 82.390 du 10 mai 1982 modifié rela.tif aux 
pouvoirs des Commissaires de la République de Région ; 

VU le décret n° 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement 
parmi les Monuments Historiques et à l'inscription sur 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques ; 

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des 
Commissaires de la République de Région une Commission 
Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique ; 

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et 
Ethnologique de la Région Poitou-Charentes entendue, en sa 
séance du 11 avril 1995 ; 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT la nécessité de ne pas laisser la chapelle sur porche, 
faisant partie du château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 
(Charente-Maritime) sans protection juridique quelle que soit la 
suite donnée à la mesure de classement proposée par la 
CO.RE.P.H.A.E. pré-citée ; 

CONSIDERANT que le logis et la chapelle sur porche constituant le 
Château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-
Maritime), présentent un intérêt d'histoire et d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation en raison de leur 
ancienneté et de leur qualité architecturale. 



Par 
Le Direc;:c!irr 

• 

Claudo 

ARRETE 

Article 1er : Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques les parties suivantes du Château de Romefort 
à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime) : 

- le logis, en totalité, 
- la chapelle sur porche, en totalité, 

situés sur les parcelles n° 104 d'une contenance de 20 a 24 ca et 
n° 105 d'une contenance de 75 a 94 ca, figurant au cadastre 
section ZC et appartenant à la Société Civile Particulière 
dénommée "Société Civile Benjamine", constituée aux termes de ses 
statuts le 9 avril 1957, ayant son siège social au Château de 
Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-Maritime) et pour 
gérant Monsieur FORCAIN Maurice, agriculteur retraité, demeurant 
au Château de Romefort à SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (Charente-
Maritime). 

Cette société civile particulière en est propriétaire suivant 
jugement d'adjudication rendu par le Tribunal de Grande Instance 
de SAINTES (Charente-Maritime) le 17 octobre 1960 et publié au 
bureau des hypothèques de SAINTES (Charente-Maritime) le 17 
novembre 1960, volume 3912, n° 19. 

Article 2 : Le présent arrêté dont une ampliation certifiée 
conforme sera adressée au Ministère de la Culture sera publié au 
bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit et au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Article 3 : Il sera notifié au Préfet du département concerné qui 
sera chargé de la notification au Maire de la commune et au 
propriétaire intéressé, chacun étant responsable, en ce qui le 
concerne, de son exécution. 

POUR AivïPLIATION 

Fait à POITIERS, le 26 SEPT. 1995 
Le Préfet de la Région 
Poitou-Charentes, 

Yves MANSILLON 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE 14 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

Il- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
A — Energie 
a) Electricité 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

1.1.1	 Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui, de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

En vue de l'institution de servitudes d'utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative. 

Objet des servitudes 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

• une servitude d'ancrage: droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

• une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d'ancrage ; 



• une servitude d'appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

• une servitude d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

Modalités d'institution des servitudes 

Ces différentes SUP peuvent résulter d'une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d'accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l'un des propriétaires intéressés. 

Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er  du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont déclarés d'utilité publique en vue de 
l'institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l'énergie. La procédure d'établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d'une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l'énergie. 

1.1.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres. 
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu'ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

• établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

• installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : 

Anciens textes : 

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 
servitudes 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie 

- Article 1er  du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique 
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Servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

Textes en vigueur 

Article L. 323-10 du code de l'énergie 

Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l'énergie 

1.3 Décision 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d'utilité publique ou convention signée entre le 
concessionnaire et le propriétaire. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 
kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les servitudes. 

1.4 Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

Pour les ouvrages de transport d'électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 
est RTE (Réseau de Transport d'Électricité). 

Pour les ouvrages de distribution d'électricité, les autorités compétentes sont : 
• essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 
• dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d'utilité publique des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité : Journal officiel de la République française 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture 

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
Servitudes 14 - Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
12/03/2021 4/10 



Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 
faisant pas l'objet d'une publication administrative et non annexés aux documents d'urbanisme. Ces 
conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n'ont pas vocation à être 
publiées sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU). Une fiche d'informations précisant la 
réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 
sur le GPU. 

2.3 Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 

Création d'une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG.  

2.4 Numérisation de l'acte 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : 
• Copie de l'arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à 

l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d'électricité en vue de l'établissement de servitudes 

• Fiche d'informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires) 

Lorsque l'arrêté déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d'électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d'informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les SUP mentionnées à l'article 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l'énergie. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 
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2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont les générateurs. Les générateurs des 
SUP sont de type: 
- linéaire pour les conducteurs aériens d'électricité et les canalisations souterraines 
- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

L'assiette  

L'assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

- aériens de tension inférieure à 45 kV : d'une bande de 10 mètres de part et d'autre de l'axe de 
l'ouvrage (générateur) ; 

- aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l'ouvrage de part et d'autre de l'axe 
de l'ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d'exploitation et météorologiques et tenant compte d'une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

- souterrains : d'une bande de part et d'autre de l'axe de l'ouvrage (générateur) dépendant de 
l'encombrement de l'ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L'assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d'un cercle 
de rayon dépendant de son encombrement. 

L'assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d'un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 
GPU. 

2.6.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

Les générateurs sont de type : 
- ponctuel s'agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV 
linéaire s'agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos. 
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L'assiette 

L'assiette est de type surfacique. Il s'agit de périmètres constitués : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 
alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 
la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique 
Direction générale de l'énergie et du climat 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédure d'institution des servitudes 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d'utilité publique (DUP)  

Les travaux nécessaires à l'établissement, à l'entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative (article L. 323-3 du code de l'énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l'article R. 323-1 du code de l'énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d'ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l'énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d'instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants : 

• R. 323-2 à R. 323-4 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l'article 
R. 323-1 du code de l'énergie ; 

• R. 323-5 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l'article R. 323-1 du code 
de l'énergie ; 

• R. 323-6 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l'article R. 323-1 du 
code de l'énergie. 

Arrêté instituant les servitudes 

Les conditions d'établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles 
R. 323-8 et suivants du code de l'énergie : 

Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 
En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 
Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L'arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 
Notification au pétitionnaire de l'arrêté et transmission de l'arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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Publicité concernant l'enquête (article R. 323-10) :  ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 
Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12). 

- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d'enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8  et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à 
R. 323-12.  

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables 

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l'enquête publique 
et de l'arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article ter 

du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l'énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l'objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l'énergie). 

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20  est conduite sous l'autorité du 
préfet. 

Les différentes phases de la procédure d'institution de ces SUP sont précisées à l'article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article. 
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ; 

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20, 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées. 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV — Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A — Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d'utilité publique (SUP) instituées en application de l'article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. 

Codifiées à l'article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 
• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 
• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département. 

Champ d'application des servitudes d'utilité publique 

Les dispositions de l'article L. 2223-5 du CGCT s'appliquent à toutes les communes. Il n'y a pas 
lieu d'opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l'agrandissement et la translation des cimetières 
prévues à l'article L. 2223-1 du CGCT. 

La SUP s'applique dans deux cas : 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XlXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d'éloignement minimale de 35 à 40 



mètres par rapport aux habitations. 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l'éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s'applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations. 

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 

Objet des servitudes d'utilité publique 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l'urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 

voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Resporrab a de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpem ent-durable.gouv.f r/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=1778352778<cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f 1882d6b5Mile=pdf%2Forganisati 
on_sup ciel c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n'existe pas de recensement global des cimetières transférés en 

application du décret du 23 prairial an XII. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cn ig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.htm I 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

L'assiette 

L'assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l'emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE PT1 et 
PT2 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOELECTRIQUES 
D'EMISSION ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES OU LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au livre ler dans les rubriques 

Il- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
E - Télécommunications 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Afin d'assurer la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues par les centres radioélectriques, 
des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées en application des articles L. 54 à L. 62 du code des 
postes et des communications électroniques afin de protéger : 

- Les communications électroniques par voie radioélectrique contre les obstacles ; 
- Les réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques. 

Un plan d'institution des servitudes approuvé par arrêté ministériel fixe les zones qui sont soumises à 
servitudes. Quatre types de zones peuvent être créées : 

- Des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement établies en fonction du 
risque d'obstruction totale ou partielle du volume de propagation en espace libre des antennes autour 
de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques, ainsi qu'autour des laboratoires et 
centres de recherches radioélectriques ; 
Des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz ; 
Des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission 
ou de réception. 

Les propriétaires, titulaires de droits réels ou les occupants concernés par ces servitudes doivent s'abstenir 
de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement des centres radioélectriques. 

La servitude contre les obstacles physiques (PT2) a pour conséquence : 
- L'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression  

ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature  en application des articles 518 



et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de 
ces immeubles ; 
L'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 

haute excède les cotes fixées par l'arrêté ou le décret instituant les servitudes prévues à l'article R. 

21 du code des postes et des communications électroniques, sans autorisation du ministre dont les 
services exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui ; 
L'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver 

tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant 
perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station ; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant 
perturber le fonctionnement de cette station. 

- L'obligation, dans les zones boisées, de solliciter une décision préalable du ministre chargé de la forêt 

constatant que le maintien de l'état boisé n'est pas reconnu indispensable dans le périmètre des 
servitudes à imposer. 
L'interdiction,  dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 

situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens  
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction 
puisse être inférieure à 25 mètres. 

La servitude contre les perturbations électromagnétiques (PT1) a pour conséquence : 
L'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une 

installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de 

réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par l'autorité 

administrative compétente dont les services exploitent ou contrôlent le centre en vue de faire cesser 

le trouble ; 
L'interdiction faite, dans les zones de servitudes, aux propriétaires ou usagers d'installations 

électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 

radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité 

supérieur à la valeur compatible avec son exploitation. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- Articles L. 54 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques, 
- Articles R. 21 à R.39 du code des postes et des communications électroniques, 
-Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 

dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les 

zones de garde radioélectrique. 

Textes en vigueur : 

-Articles L. 54 à L. 62 et L. 64 du code des postes et des communications électroniques, 
- Article L. 5113-1 du code de la défense, 
- Articles R. 21 à R. 29 du code des postes et des communications électroniques 

1.3 Décision 

Les SUP PT1 ou PT2 font l'objet d'un plan d'institution des servitudes soumis à enquête publique. 
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Si les conclusions de l'enquête publique sont favorables : le plan est approuvé par arrêté du ministre 
dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent ou contrôlent le centre 
radioélectrique. 
Si les conclusions de l'enquête publique sont défavorables, la servitude est instituée par décret en 
Conseil d'État. 

1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l'article L. 133-3 du code de l'urbanisme, l'insertion dans le portail national de l'urbanisme 
(dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la défense nationale. Les 
catégories de SUP PT1 et PT2 sont donc soumises à des restrictions de diffusion dans le GPU (restrictions 
de téléchargement et de visualisation). 
Des restrictions de diffusion sont applicables à toutes les SUP PT1/PT2 (paragraphe 1.4.1) et d'autres 
restrictions applicables uniquement aux SUP PT1/PT2 relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou de 
la sécurité publique, viennent compléter les restrictions énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2). 

1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 

Les données relatives à ces catégories ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera transmise sous 
forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu'au format image). 
Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à un niveau de zoom inférieur à 15. 
Les SUP dont le ministère des Armées, le ministère de l'intérieur et le ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires sont gestionnaires ou bénéficiaires font l'objet de l'anonymat du service 
bénéficiaire ou utilisateur. 
Les mémoires explicatifs des SUP adressés par les affectataires à l'Agence nationale des fréquences dans le 
cadre de la procédure d'élaboration, de modification ou de suppression des SUP ne seront pas versés dans 
le GPU. 
Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 
Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises au portail 

national de l'urbanisme. Seule une assiette globale autour d'un site regroupant plusieurs générateurs est 
représentée. 

1.4.2. Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 relevant de la défense 
nationale ou de la sécurité publique 

L'absence de données sur le GPU concernant les SUP relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou 
de la sécurité publique, ne saurait conditionner leur exécution et leur opposabilité. 
Les données classifiées ou faisant l'objet d'une mention de protection ne doivent pas être mentionnées dans 
le GPU. 
Au regard des exigences de l'ordre public, de la défense nationale et de la sécurité publique, les informations 
relatives aux SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire, présentes dans le GPU, 
doivent pouvoir faire l'objet d'un retrait immédiat, total ou partiel à la demande du ministère des Armées. Pour 

les mêmes motifs, l'insertion, dans le GPU, des informations relatives aux SUP relevant ou intéressant la 
défense nationale peut faire l'objet d'une suspension immédiate, totale ou partielle, à la demande du ministère 
des Armées. 
Aucune représentation des SUP instituant des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant 
une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz relevant du ministère des 
Armées n'est insérée dans le GPU. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsables de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5Mile=pdf°/02Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

• Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le portail 
national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l'autorité compétente et 
lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, région, etc.). 

• Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

• Prestataire 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est désigné 
par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les services de l'Etat ou organismes mentionnés ci-dessous sont désignés autorités compétentes : 

la Direction des services de la navigation aérienne 

le Ministère des Armées 

le Centre national d'études spatiales 

le Ministère de l'intérieur 

l'administration de la météorologie 

l'administration des ports et de la navigation maritime et fluviale 

le Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
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- le Ministère de l'économie, des finances et de la relance 

- l'Agence nationale des fréquences. 

2.2 Où trouver les documents de base 

- La SUP est instituée par décret en Conseil d'Etat ou arrêté ministériel publié au recueil des actes 
administratifs de l'Etat dans chaque département concerné. 

- Annexes des PLU et des cartes communales. 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière version du 

standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-
documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées SUP via 

le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Décret en Conseil d'Etat ou arrêté ministériel approuvant le plan d'institution de la SUP 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes d'acquisition à 
utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de précision métrique 
correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à chaque objet 
SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Pour les servitudes contre les obstacles : 

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est 
conseillé de faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD 
Orthophotoplan et/ou la BD Topo (couche bâtiments). 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 

Pour les servitudes contre les perturbations électromagnétiques : 

Référentiels : Il est conseillé de faire le report en s'appuyant sur le référentiel à grande échelle : 
BD Ortho 
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Précision : Échelle de saisie maximale, 1/ 5000 
Échelle de saisie minimale, 1/ 25000 
Métrique ou décamétrique suivant le référentiel 

  

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur  

Le générateur est le centre radioélectrique d'émission et de réception. 

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant 
toutes les installations techniques existantes ou projetées. 

La distance entre deux points quelconques du contour du polygone ne doit pas excéder 2 000 mètres. 

Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les 
limites répondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de 
chacun de ces îlots. 

Générateurs des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques 

2 types de générateurs sont possibles : 
- Un point : correspondant au centroïde du récepteur (ex. : une antenne), 
- Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre de réception de type surfacique... 

(ex. : un bâtiment technique). 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel ou surfacique. 

Générateurs des servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception 
contre les obstacles, entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : 

Le générateur est constitué par une ligne reliant les centres des générateurs. 
3 types de générateurs sont possibles : 

Un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne), 
Une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire, 
Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type 
surfacique (ex. : un bâtiment technique). 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel, linéaire ou surfacique. 

L'assiette 

L'assiette comprend les zones de servitudes instituées aux abords du centre de réception radioélectrique. 
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Assiettes des servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre 
les obstacles 

Il est établi, pour chaque zone de servitude, une distance maximale séparant la limite du centre radioélectrique 
et le périmètre de ces zones : 

Pour les zones secondaires de dégagement, cette distance ne peut excéder 2000 mètres, 
Pour les zones primaires de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou un 
centre radiogoniométrique, cette distance ne peut excéder 800 mètres, 
Pour les zones primaires de dégagement entourant un centre autre que ceux précités, cette distance 
ne peut excéder 200 mètres, 
Pour les secteurs de dégagement, cette distance ne peut excéder 6 000 mètres. 

Les assiettes des centres/stations d'émission et de réception sont constituées par : 
- Des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- Des secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement. 

L'assiette entre deux centres assurant une liaison radioélectrique est matérialisée par un polygone créé par 
un tampon autour du générateur reliant les centres des générateurs. 

Concernant la zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique, sa largeur est : 
Fixée entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes 
radioélectriques, 
Ne peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien. 

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe: 

na = 50m+60m 

Concernant la largeur du secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de 
radionavigation : 

Elle ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, 
d'une marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur. 
Les assiettes de ces servitudes sont de nature surfacique. 

Assiettes des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques 

La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne 
peut excéder 3000m. Les assiettes de ces servitudes sont uniquement de type surfacique. 
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2.7 Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison 
hertzienne 

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le 
tronçon pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés. 

Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches 
atmosphériques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes 
comporte une phase ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 
évitent alors de grever les communes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les 
premiers 10 à 30 kilomètres en début et en fin de liaison. 

De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne 
sera nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur. 

Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux 
documents d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de 
construire qui nécessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction. 

Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret ou à l'arrêté, présentant une interruption ou 
pas du faisceau. 

1 : propagation par onde directe (y compris par antennes relais) 
2 : propagation par onde de sol 
3 : propagation par onde troposphérique 

3 Référent métier 

Agence nationale des fréquences 
Direction de la gestion des fréquences 
78, avenue du Général de Gaulle 
94704 Maisons-Alfort Cedex 
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Annexe 

Procédures d'institution, de modification et de suppression 
de la servitude 

Procédure d'institution 

La procédure d'institution du plan des servitudes PT1 et PT2 est précisée à l'article R. 21 alinéa 1 du code 
des postes et des communications électroniques : 

1. Demande de l'autorité administrative compétente ; 

2. Enquête publique organisée dans les conditions prévues par le chapitre IV du titre III du livre ler du 
code des relations entre le public et l'administration ; 

3. Approbation par : 

- arrêté du ministre dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent 
ou contrôlent le centre ; 

- décret en Conseil d'État si les conclusions de l'enquête publique sont défavorables. 

4. Publication (article R. 21 alinéa 3 du code des postes et des communications électroniques) 

Publication de l'arrêté d'approbation au recueil des actes administratifs de l'Etat dans chaque 
département concerné ; 

- Une copie de l'acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu'à l'ANFR. 

NB : les procédures d'institution d'une servitude dont l'arrêté d'ouverture d'enquête publique a été publié avant la 
publication du décret n°2019-229 du 25 Mars 2019 demeurent régies par les dispositions applicables 
antérieurement à sa publication selon l'article 2 dudit décret. 

Procédure de modification 

La procédure de modification est précisée à l'article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les modifications de nature à entraîner une aggravation de l'assiette de la servitude obéissent 
au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérées conformément à la procédure d'institution. 
Dans les autres cas, elles sont modifiées par arrêté ministériel, sans qu'il y ait lieu de procéder à enquête 
publique. 

L'arrêté de modification du plan de servitudes fait l'objet d'une publication (article R. 21 alinéa 3 du code 
des postes et des communications électroniques) : 

Publication au recueil des actes administratifs de l'Etat dans chaque département concerné ; 

Une copie de l'acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu'à l'ANFR. 
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Procédure de suppression 

La procédure de suppression est précisée à l'article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les servitudes peuvent également être supprimées par arrêté ministériel, sans qu'il y ait lieu de 
procéder à enquête publique. 

L'arrêté de suppression du plan de servitudes fait l'objet d'une publication (article R. 21 alinéa 3 du code des 
postes et des communications électroniques) : 

Publication au recueil des actes administratifs de l'Etat dans chaque département concerné ; 

Une copie de l'acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu'à l'ANFR. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
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LE PREMIER MINISTRE, 

SUR le rapport du ministre de la défense et du ministre de l'économie, des finances et 
de l'industrie ; 

VU le code des postes et télécommunications, articles L.57 à L.62, L.64 et R*.27 à 

R*.38, instituant des servitudes et obligations pour la protection des réceptions 
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques ; 

VU l'arrêté du 21 août 1953 modifié, établissant la liste et les caractéristiques du 

matériel électrique dont la mise en service, la modification ou la transformation 
sont soumises à autorisation préalable dans les zones de garde radioélectriques ; 

VU l'arrêté du 16 mars 1962 donnant la liste et les caractéristiques des installations 
électriques dont la mise en exploitation sur l'ensemble du territoire est soumise à 

autorisation préalable ; 

VU l'arrêté du 03 déceinbre 1993 classant le centre de réception de Saint-Georges des 

Coteaux en première catégorie ; 

VU l'avis de l'agence nationale des fréquences du 02 mars 1998, 

DECRETE: 

ARTICLE ler 

Sont approuvés le plan et le mémoire explicatif annexés au présent décret fixant les limites de 

la zone de protection et de la zone de garde instituées autour du centre de réception de Saint-

Georges des Coteaux (Charente-Maritime) n° CCT 017.53.302. 

al 1 I Kin el n urne tqQa 

I 
GES DES COTEAUX (Charente-Maritime) pour la protection des réceptions 

it4 -•:ï'iques contre les perturbations électromagnétiques. 

des zones et les servitudes applicables au voisinage du centre de réception de 



- 2 - 
ARTICLE 2 

La zone de protection est définie sur le plan par le tracé en bleu, la zone de garde par le tracé 
en jaune. 

Les servitudes applicablei à ces zones sont celles fixées par l'article R*.30 du code des postes 
et télécommunications. 

Elles grèvent, dans le département de la Charente-Maritime, le territoire des communes de : 
Saint-Georges des Coteaux, de Pessines, de Saintes et de Nieul-les-Saintes. 

Dans la zone de protection radioélectrique, il est interdit aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la 
gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre 
un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 

Dans la zone de garde radioélectrique, les installations, matériels et appareils désignés par 
l'arrêté du 21 août 1953 susvisé existant à la date du présent décret et qui perturbent les 
réceptions radioélectriques devront être modifiés ou transformés dans le délai maximum d'un 
an à compter de la notification faite aux propriétaires ou usagers. 

ARTICLE 3  
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la défense et le 
secrétaire d'Etat à l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à PARIS, le ,16 NOV. 1998 

Lionel JOSPIN--

 

Par le Premier ministre 

Le ministre de la défense, Le ministre de l'économie 
des finances et de l'industrie, 

Alain RICHARD 
Dominique STRAUSS-KAHN 

Le secrétaire d'Etat à l'industrie, 

Christian PIERRET 
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MINISTERE DE LA DEFENSE 

Servitudes radioélectriques 

Centre de SAINT-GEORGES DES COTEAUX 

N°  CCT 017.53.302 

PROTECTION CONTRE 
LES PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES 

 : 1/25 000 

Légende  : 

zone de protection radioélectrique 

zonc de garde radioélectrique 

SAINTES Commune concernée par les servitudes 

Direction du Génie en CMD Limoges 
BP 9 - 87998 LIMOGES ARMEES, 

service à consulter seulement dans les cas où une installation 
ammerciale ou industrielle est prévue dans les zones de servitudes 



REFUBLIQUE FeNÇAISE 

Mi e l'intérieur 
. e e 

e e 

) 
des ees et les servitudes applicables an voisinage, de centres 

la p*tection des réceptions radioélectriques contre les pek.torbatimrs 
nétiques dans le département de la Charente-Maritime (17) 

ere Décret du `-. 9 SEP. 2015 

Petta 
rdurelectrqùée 

. • . 
e

i

ettee. • 

NOR : INTG1508860D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 

Vu 1c code des postes et des communications électroniques, articles L.57 à L.62 et L.64 
et articles R.27 à R.38 instituant des servitudes et obligations pour la protection des réceptions 
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques ; 

Vu l'arrêté du 21 août 1953 établissant la liste et les caractéristiques du matériel 
électrique dont la mise en service, la modifieation ou la transformation sont sournim à 
autorisation préalable dans les zones de garde radioéleotrique,s 

Vu l'arrêté du 16 mars 1962 donnant la liste et les caractéristiques des installations 
électriques dont la mise en exploitation sur l'ensemble du territoire est soumise à autorisation 
préalable ; 

Vu l'arrêté du 28 avril 2014 classant en 2b" catégorie les centres de LA ROCHELLE 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0001), ARS-EN-RE (Charente-Maritime, ANFR 
017 014 0091), LA ROCHELLE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0092), LONGEVES 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0093), MONTLIEU-LA-GARDE (Charente-Maritime, 
n° ANFR : 017 014 0094), ROCHEFORT (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0095), 
ROYAN (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0096), SAINT-GENTS-DE-SAINTONGE 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0097), SAINT-FIERRE-D'OLERON (Charente-
Maritime, n° ANFR : 017 014 0098), TAILLEBOURG (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 
0099), SAINTES (Charente-Maritime, n° ANFR 017 014 0100), JONZAC (Charente-Maritime, 
n° ANFR : 017.014 0101), FERIGNY (Charente-Maritime, n° ANFR 017 014 0102), SAINT-

 

XANDRE (Charente-Maritime, ANFR : 017 014 0103), SAINTES (Charente-Maritime, n° 
ANFR : 017 014 0104), MONTGUYON (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0107). 

Vu l'avis de l'agence nationale des fréquences en date du 17 mars 2015, 

Le2 1 oie 1 1 'V. 2015 



Décrète 

Article 1" 

Sont approuvés les plans ei-joirits, fixant les limites de la zone de protection et de la zone de 
garde, instituées autour des centres radioélectriques de LA ROCHELLE (Charente-Maritime, 
te ANFR : 017 014 0001), ARS-EN-RE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0091), LA 
ROCHELI£ (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0092), LONGEVES (Charente-Maritime, 
n° ANFR 017 014 0093), MONTLIEU-LA-GARDE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 
0094), ROCHEFORT (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0095), ROYAN (Charente-
Maritime, n° ANFR : 017 014 0096), SAINT-GF,N1S-DE-SAINTONGE (Charente-Maritime, n° 
ANFR 017 014 0097), SAINT-PIERRE-D'OLERON (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 
(1098), TAILLEBOURG (Charente-Maritime, ANFR : 017 014 0099), SAINTES (Charente-

 

Maritime, n° ANFR 017 014 0100), JONZAC (Charente-Maritimo, n° ANFR : 017 014 0101), 
FERIGNY (Charente-lviaritime, n° ANFR : 017 014 0102), SAINT-XANDRE (Charenti› 
Maritime, n° A-Mit : 017 014 0103), SAINTES (Charente-Maritime, n' AMER : 017 014 0104), 
MONTC.fl VON (Charente-Maritime, ANFR : 017 01,1 (Yi 01). 

Article 2 

7.«., o.c tic protection est définie ic lancé en Pl,f1M, la zone de garde est définie par le trotté 

Les servitudes applicables à ces zones sont celles fixées par l'article R 30 du code des postes et 
des communications électroniques. 

Dans la zone de protection radioélectrique, il est interdit aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques de produire ou de propager  des perturbations se plaçant dans la gamme 
d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre un degré 
de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 

Dttns la zone de garde radioélectrique, il est interdit de mettre en service du nlate'r,iel électrique 
susceptible dc perturber les réceptions radioéketriques du centre ou d'apporter des modifications 
à ce matériel, sans l'autorisation du ministre do l'intérieur. 

Article 3 

Les dispositions du décret du I0 mars 1961 fixant l'étendue des zones et les servitudes 
applicables dans l'intérêt des  réceptions radioélectriques au voisinage de centres radioélectriques 
exploités par le ministère de l'intérieur de AGEN, ANGOULEME, BORDEAUX, 
CHATEAUROUX, GUÉRET, LA ROCHELLE, LIMOGES, MONT-DE-MARSAN, NIORT, 
PERIGUEUX, POITIERS et TULLE sont abrogées en ce qui concerne LA :ROCHELLE 
Préiclure, (Charente-Maritime, n° ANFR: 017 014 0001). 



Article 4 

Le ministre de l'intérieur et le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française, 

l'ait le 
- 9 SEP. 2015 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'intérieur, 

ter rd CAZENEe 

Le ministre de l'économie, 
de l'industrie et du numérique, 

Eminanum MACRON 
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REPUE/LQ.178 FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Secrétariat Général 

DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Cellule d'ingénierie et de Servitudes 
Pôle Sites et Servitudes 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant le projet d'établissement de servitudes radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques au bénéfice du centre de : 

SAINTES/LES SIGNAUX (Charente-Maritime), n° ANFR : 017 014 0104 

DossieT Commentaires 

1 — Emplacement du centre. 

Département de la Charente-Maritime 
Commune de SAINTES 
Lieu dit LES SIGNAUX 
Coordonnées géographiques 

Longitude : 000°W41'01.4" 
Latitude : 45°1\144'45.1" 
Altitude : 75 mètres NGF 

2 — Nature du centre. 

Classement du centre en 2ième  catégorie 

Arrêté du ministre de l'intérieur 
en date du 28 avril 2014. 

3 — Rappel des textes établissant les servitudes. 

Les servitudes qui font l'objet du présent projet 
seront établies conformément aux dispositions 
du code des postes et des communications 
électroniques (art. L 57 à L 62 et art. R 27 à R 
38). 

Les coordonnées géographiques sont exprimées 
en degrés, minutes et secondes (WGS84). La 
longitude est comptée à partir du méridien 
origine de Greenwich. 

Station de terre du ministère de l'intérieur. 

D.S.I.C. - C.I.S. - Pôle Sites et Servitudes — Préfecture de la Haute-Garonne - 1 Place Saint Etienne - 31038 TOULOUSE Cedex 9 

1 / 2 



Dossier Commentaires 

4 - Etendue et nature des servitudes projetées. 

4a - Limites de la zone de protection. 

Il sera créé autour du centre une zone de 
protection radioélectrique de 1450 mètres dont 
les limites sont figurées en BLEU sur les plans 
joints. 

4b — Limites de la zone de garde. 

A l'intérieur de la zone de protection, il sera 
créé une zone de garde radioélectrique de 500 
mètres dont les limites sont figurées en JAUNE 
sur les plans joints. 

4c- Interdiction. 

Dans la zone de protection radioélectrique, il 
est interdit aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la 
gamme d'ondes radioélectriques reçues par le 
centre et présentant pour les appareils du 
centre un degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l'exploitation du centre. 

En outre, dans la zone de garde 
radioélectrique, if est interdit de mettre en 
service du matériel électrique susceptible de 
perturber les réceptions radioélectriques du 
centre ou d'apporter des modifications à ce 
matériel, sans l'autorisation du ministre de 
l'intérieur. 

Service à consulter seulement pour demande de 
dérogation : 

MONSIEUR LE PREFET 
DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST 

SGAMI SUD-OUEST 
D.S.I.C. 

89 COURS DUPRE DE SAINT MAUR 
BP 33 

33028 BORDEAUX CEDEX 

Tél.: 05 57 19 42 41 ou 05 57 19 42 48 

D.S.I.C. - C.I.S. - Pôle Sites et Servitudes — Préfecture de la Haute-Garonne -1 Place Saint Etienne - 31038 TOULOUSE Cedex 9 
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MINISTERE DE L'INTERIEUR 
Secrétariat Général 

D.S.I.C. / C.I.S. 
PREFECTURE DE LA HAUTE GARONNE 

PLACE SAINT ETIENNE 
31038 TOULOUSE CEDEX 

CHARENTE MARITIME (17) 

- PESSNES 
- S GEORGES DES COTEAUX 
- SAINTES 

N 

SCAN 50 mm Ghl — 1999 — Appfcation radoélectrique" 

9 GEORGES DES COTEAUX 

CHARENTE MARITIME 

PLAN n 17-010-PT1 du 30 septembre 2013 

— carte(s): 

— échelle d'entrée : 1:50000 
— échelle de sortie : 1:25000 
— mite administrative : —..—..— '.—

 

Station hertzienne 
de SAINTES/LES SIGNAUX 

STATION : SANIES/LES SIGNAUX 

LES SIGNAUX 
ROUTE DE ROYAN 

SANIES 
ANFR : 017 014 0104 

Coordonnées géographiques (WGS-84) 
— longitude : 000W4101.4 
— latitude : 45N4445.1 
— dtitude 75.00 m NGF 

Caractéristiques techniques : — peine de 51.00 m 
— onteme à 110.30 m NGF 

Servitudes de protection 
contre les perturbations électromamétiquee 

— 1 zone de garde de 500 mètres de rayon 
— 1 zone de protection de 1450 mètres de rayon 

DEPARTEMENTS ET COMMUNES GREVES DE SERVITUDES 

Service à consulter seulement 
pour demande de dérogation 

MONSIEUR LE PREFET 
DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST 

SGAMI SUD-OUEST 

89 cours Dupré de Saint Maur 
BP33 

33028 BORDEAUX Cedex 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la déf e 
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1 6 AVR. 201i e Décret du 
dtee-," 

etétendue des zones et les s es de protection contre les obstacles applicables sur 
le rs d'un faisceau hertzien 

  NOR DEFD1407072D 
' 

• 

teilittiiiie;  ministre, 

Sur le rapport du ministre de la défense, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment les articles L. 54 
à L. 56, L. 63 et R* 21 à R* 26 ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt en 
date du 8 janvier 2014 ; 

Vu l'accord préalable de la ministre déléguée auprès du ministre du redressement 
productif, chargée des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie 
numérique en date du 17 janvier 2014 ; 

Vu l'avis de l'agence nationale des fréquences en date du 27 janvier 2014, 

Décrète : 

Article 1" 

Est approuvé le plan annexé au présent décret fixant les limites de la zone spéciale de 
dégagement située sur le parcours du faisceau hertzien du centre radioélectrique n° 017 057 0001 
(Charente-Maritime) au centre radioélectrique n° 016 057 0001 (Charente). 

Article 2 

La zone spéciale de dégagement est définie sur ces plans par le tracé en VERT. 

Les servitudes applicables à cette zone sont celles fixées par l'article R* 24 du code des postes et 
des communications électroniques 

tsar 9 21111 8 AVR. 2014 



Article 3 

La partie la plus haute des obstacles créés dans cette zone ne devra pas, sauf autorisation du 
ministre de la défense, dépasser  les cotes fixées sur les plans. 

Article 4 

Le ministre de la défense et la ministre du logement et de l'égalité des territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au  Journal 
officiel de la République française. 

Fait te 1 6 AVR, 2014 

!MUA VAUX) 

Par le Premier ministre 

La ministre du logement et de l'égalité des 
territoires, 

Sylvia PINEL. 

Le ministre de la défense, 

Jean -Yves Le DRIAN 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

   
  Le Kremlin Bicêtre, le 29/09/2011 

Plan principal n°11-10/01 
DIRECTION [NTERARMEES 
DES RESEAUX D'INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEMES D'INFORMATION 
DE LA DEFENSE 

Centre national de gestion des 
fréquences 
Cellule gestion sites et servitudes 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant l'établissement de servitudes radioélectriques 
Contre les OBSTACLES au bénéfice du faisceau hertzien de : 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX / NIEUL-LES-SAINTES - (CHARENTE-MARITIME) 
ANFR n°017 057 0001 

à 

CHATEAUBERNARD — (CHARENTE) — ANFR n°016 057 0001 

1- Parcours du faisceau 

• Station terminale A n°017 057 0001 
Département de CHARENTE-

 

MARITIME 
Commune de St-Georges-des-Coteaux 
Lieudit La Touche 
Longitude : 000°42'40"W 
Latitude : 45°45'08"N 

• Station terminale B n°016 057 0001 
Département de CHARENTE 
Commune de Chateaubernard 
Lieudit Aérodrome 
Longitude : 000°18'28"W 
Latitude : 45°40'06"N 

2-Rappel des textes établissant les servitudes 
radioélectriques contre les obstacles.  

La description du faisceau est faite en se 
référant au tracé porté sur le plan au 
1/50.000ème 

Les coordonnées géographiques sont en 
WGS 84. 

Les servitudes qui font l'objet du présent projet 
sont établies conformément aux dispositions du 
code des postes et des communications 
électroniques (art. L54 à L56 et R 23 à R 26). 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014  



Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 

3-Etendue et nature des servitudes projetées. 

A partir des stations A et B du §1, il est créé 
3a. Limite de la zone spéciale de une zone spéciale de dégagement dont la 

dégagement. largeur est fixée à 250m. Cette zone est figurée 
en VERT sur le plan joint. 

3b. Limite de cote des obstacles fixes ou Dans la zone spéciale de dégagement, il est 
mobiles dans les zones de interdit, sauf autorisation du ministre de la 
dégagements Défense de créer des obstacles fixes ou mobiles 

dont la partie la plus haute excède les cotes 
rapportées au nivellement général mentionnées 
sur les plans joints (à titre indicatif, la hauteur 
sol des constructions autorisées est indiquée 
entre parenthèses). 

3c. Etendues boisées Néant (pas de déboisement envisagé). 

4-Obstacles existants dans les zones de L'environnement est pris en l'état, au jour de 
servitudes envisagées. l'établissement des servitudes, sans qu'aucune 

mise en conformité des obstacles existants ne 
soit envisagée. 

5-Considérations diverses Ces plans et mémoires explicatif peuvent être 
consultés — « à la DDTM de la Charente-
Maritime - Service urbanisme, aménagement, risques 
et développement durable — 89 avenue des Cordeliers 
- 17018 LA ROCHELLE CEDEX 1 
A la DDT de la Charente — service urbanisme, 
aménagement et habitat — 7 — 9 rue de la Préfecture — 
CS 12302 -16023 ANGOULEME CEDEX » 



Millime — 
Agence Nationale des Fréquences 

ANNEXE 

PT1 : servitudes des protection contre les PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
PT2 : servitudes de protection contre les OBSTACLES 

N° ANFR N° COMSIS N° Type Station et/ou Faisceau Hertzien Classement 
Servitude Servitude 

0170570001 786 786 29 913 PT2LH - FH entre SAINT-GEORGES-DES-COTEAUXJLAT 
(0170570001) Et CHATEAUBERNARD/AÉRODROME 

(0160570001) 

SIÈGE : 78, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 94704 MAISONS-ALE087 CEDEX - FRANCE 

TELÊPHONF 33 (0)1 45 18 72 20 -TELECOFIE : +33 (0)1 45 18 72 00 - N° SIREN : 180 053 027 - Cour APE : 84132 • www.anfr fr 
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Date : 28109/2011 

N' 11-10/01 

IIE 
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MINISTERE DE LA DEFENSE 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

ONTRE LES OSSTAOLEIS 
Approtoe per deure •e, 

due

 

du 2014 
Publ. au .111 n`00.9 du IP s. :9314  

Faisceau nenzien oe : 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX / NIEUL-LES-SAINTES 

(CHARENTE-MARITIME) 
à 

CHATEAUBERNARD - Aérodrome (CHARENTE) 

Centre radialecamm de 
SAINT-GEDROES-DES-COTEAUX 

AISFR n7017 057 0001 

longitude 0O0. 4T 407  Nt 
latitude :45745.  or N 

altitude 66 métres NGF 

hauteur du support :48 métres Flots sol 
hauteur antenne :44 métres hors sol 

Centre radloalearlque de : 
CHATEAUBERNARD -Aérodrome 

ANFR en6 057 nool 

longitude 000718' 287  W 
letitude :45. 40' or N 

010104.: 33 mals NGF 

hauteur du apport 37 mètre. hors sol 
hauteur antenne 33 métra honaol 

ARMAI. A CONSInTER 

0000 d. IIOROLA. 
Qu'ara* Allepert 
9 rua de Ouzo). 
11 6-1142 
11082 11ORDEAVIIC CC= 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère,tle éfense 

.•• 
t t
el 

„t'étendue des zones et 1 
autour de centres radie 

%.•• 

if 

-c,arlat 
Le mier ministre, 

Qs'Décret du 1 6 AVR, 2014 

rvitudes de protection contre les obstades applicables 
ectriques et sur le parcours d'un faisceau hertzien 

NOR DEPD1408610D 

Sur le rapport du ministre de la défense, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment les articles L. 54 
à L, 56, L. 63 et R* 21 à R* 26 ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt en 
date du 24 décembre 2013 ; 

Vu l'accord préalable de la ministre déléguée auprès du ministre du redressement 
productif, chargée des petites et moyennes entreprises, ,  de l'innovation et de l'économie 
numérique en date du 17 janvier 2014 ; 

Vu les avis de l'agence nationale des fréquences en date du 27 janvier 2014, 

Décrète : 

Article I" 

Sont approuvés les plans annexés au présent décret, fixant les limites  des  zones de dégagement 
instituées autour des deux centres radioélectriques . 

- n° 017 057 0001 (Charente-Maritime) ; 

n° 017 057 0002 (Charente-Maritime) ; 

ainsi que la zone spéciale de dégagement située sur le parcours du faisceau hertzien du centre 
radioélectrique n° 017 057 0001 (Charente-Maritime) au centre radioélectrique ti° 017 057 0002 
(Charente-Maritime), 

ier-9  2 OU 1 8 ..;VR, 2014 



Article 2 

La zone primaire de dégagement est définie sur ces plans par les tracés en ROUGE, la zone 
secondaire par le tracé en NOIR et la zone spéciale par le tracé en VERT. 

Les servitudes applicables à ces zones sont celles fixées par l'article R* 24 du code des postes et 
des communications électroniques. 

Article 3 

La partie .la plus haute des obstacles créés dans ces zones ne devra pas, sauf autorisation du 

ministre de la défense, dépasser les cotes fixées sur les plans. 

Article 4 

Le ministre de la défense et la ministre du logement et de l'égalité dei territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait  le 5 AVR. 2O 

Manuel VALLB 
Par k Premier ministre : 

La ministre du logement et de l'égalité des 
territoires, 

Sylvia Ma 

Le ministre de la défense, 

Jean-Wea Le DRIAN 



1- Parcours du faisceau 

• Station terminale A n°017 057 0001 
Département de CHARENTE-
MARITIME 
Commune de Saint-Georges-des-
Coteaux 
Lieudit La Touche 
Longitude : 000°42'40"W 
Latitude : 45°45'08"N 

• Station terminale B n°017 057 0002 
Département de CHARENTE-

 

MARITIME 
Commune de Soubran 
Lieudit Sans Pareil 
Longitude : 000°31'37"W 
Latitude : 45°21'08"N 

La description du faisceau est faite en se 
référant au tracé porté sur le plan au 
1/50.000ème et sur les deux plans au 1/10000 
détaillant les servitudes au départ des stations 
de Saint-Georges-des-Coteaux et Soubran. 

Les coordonnées géographiques sont en 
WGS 84. 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

DIRECTION INTERARMEES 
DES RESEAUX D'INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEMES D'INFORMATION 
DE LA DEFENSE 

Centre national de gestion des 
fréquences 
Cellule gestion sites et servitudes 

Le Kremlin Bicêtre, le 29/09/2011 

Plan principal n°11-10/02 

Plan détaillé n°11-10/02 1 

Plan détaillé n°11-10/022 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant l'établissement de servitudes radioélectriques 
Contre les OBSTACLES applicables autour des centres radioélectriques et sur le parcours du faisceau 

hertzien de : 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX - (CHARENTE-MARITIME) — ANFR n°017 057 0001 

à 

SOUBRAN — (CHARENTE-MARITIME) ANFR 11°017 057 0002 



2-Rappel des textes établissant les servitudes 
radioélectriques contre les obstacles.  Les servitudes qui font l'objet du présent projet 

sont établies conformément aux dispositions du 
code des postes et des communications 
électroniques (art. L54 à L56 et R 23 à R 26). 

3-Etendue et nature des servitudes projetées. 
    

3a. Limite de la zone spéciale de 
dégagement. 

A partir des PT2 des stations A et B du §1, de 
500m, il est créé une zone spéciale de 
dégagement dont la largeur est fixée à 250m. 
Cette zone est figurée en VERT sur le plan 
joint. 

3b. Limites des zones de dégagements 
    

- zones primaires de dégagement Déf►nies par les cercles ROUGES de rayon 
100m autour des stations A et B. 

- zones secondaires de dégagement Zones secondaires rectangulaires NOIRES de 
longueurs 500m et de largeur 250m à partir 
des stations A et B. 

3c. Limite de cote des obstacles fixes ou 
mobiles dans les zones de 
dégagements 

Dans les zones de dégagement, il est interdit, 
sauf autorisation du ministre de la Défense de 
créer des obstacles fixes ou mobiles dont la 
partie la plus haute excède les cotes rapportées 
au nivellement général ►mentionnées sur les 
plans joints (à titre indicatif, la hauteur sol des 
constructions autorisées est indiquée entre 
parenthèses). 

3d. Etendues boisées Néant (pas de déboisement envisagé). 

4-Obstacles existants dans les zones de 
servitudes envisagées. 

L'environnement est pris en l'état, au jour de 
l'établissement des servitudes, sans qu'aucune 
mise en conformité des obstacles existants ne 
soit envisagée. 

5-Considérations diverses Ce plan et mémoire explicatif peuvent être 
consultés « - à la DDTM de la Charente-
Maritme - Service urbanisme aménagement 
risque et développement durable — 89 
avenue des Cordeliers — 17018 — LA 
ROCHELLE CEDEX 1» 

      

      

 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014  

 



  

— AMIE — 

Agence Nationale des Fréquences 

ANNEXE 

PT1 : servitudes des protection contre les PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
PT2 : servitudes de protection contre les OBSTACLES 

N° ANFR N° COMSIS N° Tune Station et/ou Faisceau Hertzien 

  

Servitude Servitude 

 

0170570001 845 828 30 118 PT2 SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX/LA T 
0170570001 845 828 30 120 PT2LH - FH entre SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX/LA T 

    

(0170570001) Et SOUBRAN/SANS PAREIL (0170570002) 

Classement 

SIÈGE : 78, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 94704 MAISONS-ALFORT CEDEX - FRANCE 

TELEPHONE : +33 (011 45 18 72 20 - TELECOFIE : +33 1011 45 18 72 00 N° SIREN 180 053 027 - CODE APE '.84137 - www.antr.(r 



— nallir , 
Agence Nationale des Fréquences 

ANNEXE 

PT1 : servitudes des protection contre les PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
PT2 : servitudes de protection contre les OBSTACLES 

N° ANFR N° COMSIS N° Lmg Station et/ou Faisceau Hertzien Classement 
Servitude Servitude  

0170570002 845 823 30 116 PT2 SOUBRAN/SANS PAREIL 

SIÈGE : 78, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 94704 MAISONS-ALFORT CEDEX - FRANCE 

TÉLÈPHONE : +33 (0)1 45 18 72 20 -TÉLEcoFIE : +33 (0)1 45 18 72 00 - SIREN : 180 053 027 - CODE APE : 8413Z - www.anfr.lr 
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SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

CONTRE LES OBSTACLES 

• Faisceau hertzien de 
SAINT-GEORGES-DES-COTF_AUX(CHARENTEMARUIME) 

à 
SOUBRAN (CHARENTE-MARITIME) 
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REPUBLIQUE 1MANÇAISE 
4.01.0.1.1=011100109106.1 

melon certifee co DE LA DEFENs 

Pour le Secrétaire 

Général du Go uvern 
E 

--- 

-. 

Daniel° 
MOU 

DECRETe-Jeg7 OCT, 

fixant l'éten ue des zones et secteurs de dégagement et les servitudes de protection contre les 
obstacles applicables au voisinage du centre d'émission de SAINT-GEORGES DES COTEAUX 
(Charente-Maritime). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du ministre de la défense et du ministre de l'équipement, des transports et 
du logement ; 

Vu le code des postes et télécommunications, articles L.54 à L.56, L.63 et R*.21 à R*.26, 
instituant des servitudes de protection contre les obstacles ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture et de la pêche du 07 janvier 1998 ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie du 
10 février 1998 ; 

Vu l'avis de l'agence nationale des fréquences du 02 mars 1998, 

DECRETE 

ARTICLE ler 

Sont approuvés le plan et le mémoire explicatif annexés au présent décret fixant les limites des 
zones et secteurs de dégagement instituées au voisinage du centre d'émission de SAINT-GEORGES 
DES CO l'EAUX (Charente-Maritime) CCT n°: 017.53.302. 

6211 
J.Ô. No l 5 5 du - 3 NOV. 1996 



• 

2 

ARTICLE  

La zone primaire de dégagement est définie sur le plan par le tracé en rouge, la zone secondaire 
par le tracé en noir, les secteurs de dégagement par les tracés en violet. 

Les servitudes applicables à cette zone sont celles fixées par l'article R*.24 du code des postes et 
télécommunications. 

Elles grèvent, dans le département de la Charente-Maritime, le territoire des communes de Saint-
Georges des Coteaux, de Saintes, de Pessines et de Nieul-les-Saintes. 

ARTICLE 3 

Dans les zones et secteurs de dégagement, il est interdit de créer des obstacles fixes ou mobiles, 
métalliques ou non, dont le sommet dépasse les cotes indiquées sur le plan. 

ARTICLE 4 

Le ministre de la défense et le ministre de l'équipement, des transports et du logement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à PARIS le, .27 OCT. I« 

Lionel JOSPIN 

Par le Premier ministre 

Le ministre de la défense, Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

tqa;r1 R;ChAFID Jean-Claude GAYSSOT 

) 1 1 
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MINISTERE DE LA DEFENSE Liaison hertzienne 

SAINT-GEORGES DES COTEAUX 
ROCHEFORT SAINT-AGNANT Servitudes radioélectriques 

Centre de SAINT-GEORGES DES COTEAUX 
(azimut 307 °) 

0 ,4 

N° CCT : 017.53302 

PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES 

Échelle : 1/25 000 

Légende : 

zone primaire de dégagement 
e 

" nervi 
«•egaga...-

 

zone secondaire de dégagement 

secteur de dégagement 

  limite des communes 

Commune concernée par les servitudes au  dieres 

I 

SAINTES 

Yi Cote à ne pas dépasser pour les obstacles 
de toute nature 

us) 

aunes • 
• 

Cote à ne pas dépasser pour les obstacles 
métalliques 

Cote à ne pas dépasser pour les obstacles 
non métalliques 

la h.‘'i ttel;r_e i 
Liaison hertzienne 

SAINT-GEORGES DES COTEAUX 
COGNAC - CHÂTEAUBERNARD 

Direction du Génie en CMD Limoges 
B.P. 9 - 87998 LIMOGES ARMEES, service 

à consulter seulement dans les cas où une construction dans les 
zones de servitudes déroge au décret ainsi que dans Ies cas douteux. 

.a Clisse (azimut 106 °) 

• 

Approuvé par décret en date du 2 7 ort, 1998 
Publié au Journal Officiel Neo?55 tent Iteje 

es Ied 

tiet. 
C MOTteart L:. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère,tle éfense 

'Décret du  16 AVR. 2014 

rvitudes de protection contre les obstacles applicables 
ectriques et  sur le parcours d'un faisceau hertzien 

NOR : DEFD 1408610D 

,e)e 
t e •  te.• 

lit :l'étendue 
/' autour de 

des zones et 1 
centres ra 

-tiartal 
Le mier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la défense, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment les articles L. 54 
à L, 56, L. 63 et V 21 à R* 26 ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt en 
date du 24 décembre 2013 ; 

Vu l'accord préalable de la ministre déléguée auprès du ministre du redreSsement 
productif, chargée des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie 
numérique en date du 17 janvier 2014 ; 

Vu les avis de l'agence nationale des fréquences en date du 27 janvier 2014, 

Décrète : 

Article I" 

Sont approuvés les plans annexés au présent décret, fixant les limites des zones de dégagement 
instituées autour des deux centres radioélectriques 

n° 017 057 0001 (Charente-Maritime) f 

n° 017 057 0002 (Charente-Maritime) ; 

ainsi que  la zone  spéciale de dégagement située sur le parcours du faisceau hertzien du centre 
radioélectrique n° 017 057 0001 (Charente-Maritime) au centre radioélectrique n° 017 057 0002 
(Charente-Maritime). 

Lor-9 2 IM 1 8 ",VR. 2014 



Article 2 

La zone primaire de dégagement est définie sur ces plans par les tracés en ROUGE, la zone 
secondaire par le tracé en NOIR et la zone spéciale par le tracé en VERT. 

Les servitudes applicables à ces zones sont celles fixées par l'article R* 24 du code des postes et 

des communications électroniques. 

Article 3 

La partie .la plus haute des obstacles créés dans ces zones ne devra pas, sauf autorisation du 

ministre de la défense, dépasser les cotes fixées sur les plans. 

Article 4 

Le ministre de la défense et la ministre du logement et de l'égalité des territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel  de la République française. 

Fait le 6 AVR, 2011t 

ManteelVALLS 
Par le Premier ministre : 

La ministre du logement ct de l'égalité des 
territoires, 

Sylvia Mua 

Le ministre de la défense, 

Jean-Weet Le DRIAN 



1- Parcours du faisceau 

• Station terminale A n°017 057 0001 
Département de CHARENTE-
MARITIME 
Commune de Saint-Georges-des-
Coteaux 
Lieudit La Touche 
Longitude : 000°42'40"W 
Latitude : 45°45'08"N 

• Station terminale B n°017 057 0002 
Département de CHARENTE-

 

MARITIME 
Commune de Soubran 
Lieudit Sans Pareil 
Longitude : 000°31'37"W 
Latitude : 45°21'08"N 

La description du faisceau est faite en se 
référant au tracé porté sur le plan au 
1/50.000ème et sur les deux plans au 1/10000 
détaillant les servitudes au départ des stations 
de Saint-Georges-des-Coteaux et Soubran. 

Les coordonnées géographiques sont en 
WGS 84. 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

DIRECTION INTERARMEES 
DES RESEAUX D'INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEMES D'INFORMATION 
DE LA DEFENSE 

Centre national de gestion des 
fréquences 
Cellule gestion sites et servitudes 

Le Kremlin Bicêtre, le 29/09/2011 

Plan principal n°11-10/02 

Plan détaillé n°11-10/02 1 

Plan détaillé n°11-10/02_2 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant l'établissement de servitudes radioélectriques 
Contre les OBSTACLES applicables autour des centres radioélectriques et sur le parcours du faisceau 

hertzien de : 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX - (CHARENTE-MARITIME) — ANFR n°017 057 0001 

SOUBRAN - (CHARENTE-MARITIME) ANFR 11°017 057 0002 



2-Rappel des textes établissant les servitudes 
radioélectriques contre les obstacles.  Les servitudes qui font l'objet du présent projet 

sont établies conformément aux dispositions du 
code des postes et des communications 
électroniques (art. L54 à L56 et R 23 à R 26). 

3-Etendue et nature des servitudes projetées. 
  

3a. Limite de la zone spéciale de 
dégagement. 

A partir des PT2 des stations A et B du §1, de 
500m, il est créé une zone spéciale de 
dégagement dont la largeur est fixée à 250m. 
Cette zone est figurée en VERT sur le plan 
joint. 

3b. Limites des zones de dégagements 
  

- zones primaires de dégagement Définies par les cercles ROUGES de rayon 
100m autour des stations A et B. 

- zones secondaires de dégagement Zones secondaires rectangulaires NOIRES de 
longueurs 500m et de largeur 250m à partir 
des stations A et B. 

3c. Limite de cote des obstacles fixes ou 
mobiles dans les zones de 
dégagements 

Dans les zones de dégagement, il est interdit, 
sauf autorisation du ministre de la Défense de 
créer des obstacles fixes ou mobiles dont la 
partie la plus haute excède les cotes rapportées 
au nivellement général mentionnées sur les 
plans joints (à titre indicatif, la hauteur sol des 
constructions autorisées est indiquée entre 
parenthèses). 

3d. Etendues boisées 
 

Néant (pas de déboisement envisagé). 

4-Obstacles existants dans les zones de 
servitudes envisagées. 

L'environnement est pris en l'état, au jour de 
l'établissement des servitudes, sans qu'aucune 
mise en conformité des obstacles existants ne 
soit envisagée. 

5-Considérations diverses 

 

Ce plan et mémoire explicatif peuvent être 
consultés « à la DDTM de la Charente-

 

Maritme - Service urbanisme aménagement 
risque et développement durable — 89 
avenue des Cordeliers — 17018 — LA 
ROCH-ELLE CEDEX 1» 

     

 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014       
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"à consulter seulement dans les cas où 
une construction déroge au décret ainsi 
que dans les cas douteux" 

10 

N°  : 11-10/02_1 

Date :29/09/2011 

DIRECTION INT--,RARMEES 
DES RESEAUX D'INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEEIES D'INFORMATION 

138 Zone primaire : 
Cotes maximales (en mètres NGF  
à ne pas dépasser : 132 

Zone secondaire 
rectangulaire : 

NGF c Nivellement Général de la France 

Echelle du plan : 
- longueur (X) : 10000 
- hauteur (Y) : 1000 

REMARQUE : 

l'environnement est pris en l'état, au jour oc l'établissement 
de ces servitudes, sans qu'aucune mise en conformité des 

obstacles existants ne soit envisagée. 

Ln», • Cgailté • Froirroda 

RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

CONTRE LES OBSTACLES 
Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 

Publié au JO na0092 du 18 avril 2014 

Détail de la zone primaire et secondaire 
au départ de la station de : 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX (CHARENTE-MARITIME) 

Centre radioélectrique de : 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

ANFR n°017 057 0001 

longitude : 000°42' 40" W 
latitude : 45°45' 08" N 

altitude : 66 mètres NGF 

hauteur du support : 48 mètres hors sol 
hauteur antenne : 39 mètres hors sol 

COMMUNES SOUS SERVITUDES 

17262 - NIEUL-LES-SAINTES 

17336 - SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

AUTORITE A CONSULTER : 

ESID de BORDEAUX 
Caserne Pelleport 
9 rue de Cursol 
CS 61142 
33082 BORDEAUX CEDEX 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

NIEUL-LESSAINTES 

CHARENTE-MARITIME 
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CHARENTE-MARITIME 
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N• 11.10.01 

SERVITUDES FtADIOELECTRIQUES 

CONTRE LES OBSTACLES 

Faisceau hertzien de 
SAINTGEORGES-DESQOTEAUX(CHARENTE-MARMME) 

SOUBRAN (CHARENTE-MARITIME) 

Ilearb 
•ba‘amor 61•910 

Caen ma.rn..• ,anrnètrea 1111f) 

•...PI 
• m'a...m.3er, 



AUTORITE A CONSULTER  : 

ESID de BORDEAUX 
Caserne Pelleport 
9 rue de Cursol 
CS 61142 
33082 BORDEAUX CEDEX 

COMMUNES SOUS SERVITUDES 

17430 - SOUBRAN 
Centre radioélectrique de : 

SOUBRAN 
ANFR n°017 057 0002 

longitude : 000°31' 37" W 
latitude : 45°21' 08" N 

altitude : 106 mètres NGF 

hauteur du support : 63 mètres hors sol 
hauteur antenne : 50 mètres hors sol 

REMARQUE : 

l'environnement est pris en l'état, au jour de l'établissement 
de ces servitudes, sans qu'aucune mise en conformité des 

obstacles existants ne soit envisagée. 

Cotes maximales (en mètres NGF 

"à consulter seulement dans les cas où 
une construction déroge au décret ainsi 
que dans les cas douteux"  

Liberté • eçafilé • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

 

DIRECTION INTERARMEES 
DES RESEAUX D'INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEMES D'INFORMATION 

Date : 29/09/2011 

N° : 11-10/02_2 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

CONTRE LES OBSTACLES 
Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 

Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 

Détail de la zone primaire et secondaire 
au départ de la station de : 

SOUBRAN (CHARENTE-MARITIME) 

156 

124 
118 116 (25) 

(25) (10) 

106 

500 m 30 

 

- 

T. 

%,„......:„...,::._:;,-.___2...,_-,- 

',. 

 

.----2---•---.7.-

 

- - - - ---

  

. _ • 

' '" 

 

- - ..,•• 

 

-----,--e-7,k?,•-à--:'': 

, U.:.,.,,y ---- 

,; 
•••ii, 

•-• 

7 ,.;\ X;.„ -. 

   

, ...., 

• •• ' 

• ,_';••11: .1:t e  

  

-...-- ..%.--•"‘ 

  

.,ee--.------- - - - ~ 
...-ait 

SOUBRAN 

100 m 



Ministère de la dé 

i'eétendue des zones  et les s i es de protection contre les obstacles applicables sur 
rs d'un faisceau hertzien r' le p 

NOR : DEFD1407072D 

Décret du 16 AVR. 21114 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

." 

tai leinie. ; ministre, 

Sur le rapport du ministre de la défense, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment les articles L. 54 
à L. 56, L. 63  et R* 21 à R* 26 ; 

Vu  l'accord préalable du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt en 
date du 8 janvier 2014 ; 

Vu l'accord préalable de la ministre déléguée auprès du ministre du redressement 
productif, chargée  des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie 
numérique en date du 17 janvier 2014 ; 

Vu  l'avis de l'agence nationale des fréquences en date du 27 janvier 2014, 

Décrète : 

Article l a  

Est approuvé le plan annexé au présent décret fixant les limites de la zone spéciale de 
dégagement située sur le parcours du faisceau hertzien du centre radioélectrique n° 017 057 0001 
(Charente-Maritime) au centre radioélectrique n° 016 057 0001 (Charente). 

Article 2 

La zone spéciale de dégagement est définie sur ces plans par le tracé en VERT. 

Les servitudes applicables à cette zone sont celles fixées par l'article R* 24 du code des postes et 
des communications électroniques 

Ler 9 2 OU 1 8 AVR. 2014 



Article 3 

La partie la plus haute des obstacles créés dans cette zone ne devra pas, sauf autorisation du 
ministre de la défense, dépasser les cotes fixées sur les plans. 

Article 4 

Le ministre de la défense et la ministre du logement et de l'égalité des territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au  Journal 
officiel  de la République française. 

Fait le I 6 AVR, 2014 

Manuel VALLS 

Par le Premier ministre 

La ministre du logement et de l'égalité des 
territoires, 

Sylvia PINEL 

Le ministre de la défense, 

Jean-Yves Le OMAN 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

   
  Le Kremlin Bicêtre, le 29/09/2011 

Plan principal n°1 1-10/01 
DIRECTION INTERARMEES 
DES RES EAUX D' INFRASTRUCTURE 
ET DES SYSTEMES D'INFORMATION 
DE LA DEFENSE 

Centre national de gestion des 
fréquences 
Cellule gestion sites et servitudes 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant l'établissement de servitudes radioélectriques 
Contre les OBSTACLES au bénéfice du faisceau hertzien de : 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX / NIEUL-LES-SAINTES — (CHARENTE-MARITIME) 
ANFR n°017 057 0001 

à 

CHATEAUBERNARD — (CHARENTE) — ANFR nO016 057 0001 

1- Parcours du faisceau 

• Station terminale A n°017 057 0001 
Département de CHARENTE-

 

MARITIME 
Commune de St-Georges-des-Coteaux 
Lieudit La Touche 
Longitude : 000°42'40"W 
Latitude : 45°45'08"N 

• Station terminale B n°016 057 0001 
Département de CHARENTE 
Commune de Chateaubernard 
Lieudit Aérodrome 
Longitude : 000°18'28"W 
Latitude : 45°40'06"N 

2-Rappel des textes établissant les servitudes 
radioélectriques contre les obstacles.  

La description du faisceau est faite en se 
référant au tracé porté sur le plan au 
1/50.000ème 

Les coordonnées géographiques sont en 
WGS 84, 

Les servitudes qui font l'objet du présent projet 
sont établies conformément aux dispositions du 
code des postes et des communications 
électroniques (art. L54 à L56 et R 23 à R 26). 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 



3-Etendue et nature des servitudes projetées. 

A partir des stations A et B du §1, il est créé 
3a. Limite de la zone spéciale de une zone spéciale de dégagement dont la 

dégagement. largeur est fixée à 250m. Cette zone est figurée 
en VERT sur le plan joint. 

3b. Limite de cote des obstacles fixes ou Dans la zone spéciale de dégagement, il est 
mobiles dans les zones de interdit, sauf autorisation du ministre de la 
dégagements Défense de créer des obstacles fixes ou mobiles 

dont la partie la plus haute excède les cotes 
rapportées au nivellement général mentionnées 
sur les plans joints (à titre indicatif la hauteur 
sol des constructions autorisées est indiquée 
entre parenthèses). 

3c. Etendues boisées Néant (pas de déboisement envisagé). 

4-Obstacles existants dans les zones de L'environnement est pris en l'état, au jour de 
servitudes envisagées. l'établissement des servitudes, sans qu'aucune 

mise en conformité des obstacles existants ne 
soit envisagée. 

5-Considérations diverses Ces plans et mémoires explicatif peuvent être 
consultés — « à la DDTM de la Charente-
Maritime - Service urbanisme, aménagement, risques 
et développement durable — 89 avenue des Cordeliers 
- 17018 LA ROCHELLE CEDEX 1 
A la DDT de la Charente — service urbanisme, 
aménagement et habitat — 7 — 9 rue de la Préfecture — 
CS 12302 — 16023 ANGOULEME CEDEX » 

Approuvé par décret en date du 16 avril 2014 
Publié au JO n°0092 du 18 avril 2014 



Agence Nationale des Fréquences 

ANNEXE 

PTI : servitudes des protection contre les PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
PT2 : servitudes de protection contre les OBSTACLES 

N° ANFR N° COMSIS N° Type Station et/ou Faisceau Hertzien Classement 
Servitude Servitude 

0170570001 786 786 29 913 PT2LI-I - Fil entre SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX/LA T 
(0170570001) Et CHATEAUBERNARD/AÉRODROME 

(0160570001) 

SIÈGE : 78, AVENUE DU GENÉRAL DE GAULLE - 94704 MAISONS-ALFORT CEDEX - FRANCE 

TELFPHONE : +33 1011 46 18 72 20 -TÉLECOFIE : +33 1011 45 18 72 00 - N' SIDEN : 180 053 027 - CoDE APE 84132 v,o.VW +mir Ir 



Date 20/09/2011 

:11.10,01 

06ereefer••••••[ 

PAINIST1ERE DE LA DEFENSE 

dur/muss CO7801,9139 

Caen. sudiailectriou• da : 
SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

ANFR n. 017 057 0001 

longitude : 000. 42'407  W 
latitude : 45. 45. N 

attitude : 60 maties NGF 

hauteur du support : 46 métres Non sol 
hauteur antenne : 44 moue. han :sol 

SI= de BORDZISUY 
Caserna iselleport 
9 eue du Curael 
CS 61142 
31092 BOIMIUtrot CrOce 

Cancre radioélectrique de : 
CHATEAUBERNARD Aérodrome 

ANFR rr016 057 0001 

longitude: 000. 16.  zrw 
latitude tray N 

allltude 33 métres NGF 

hauteur du support 37 métres hors sol 
hauteur antenne :33 mitrée hors sol 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

f

NTRE LES OBSTACLES 
t2eseare per dm,: oolere sla  te avril x014 

Pub. ms JO eqldreS du le es rd .14 
Faisceaunermen oe 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX / NIEUL-LES- SAINTES 
(CHARENTE-MARITIME) 

à 
CHATEAUBERNARD -Aérodrome (CHARENTE) 

eis muse= seulement dam les .5.9 
une dus:ri:rd. derege eu décret sied 
que deus Io rus doutez, 

Zone spéciale de dégagement 
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RÉPUBLIQUE FRANCieE 

Ministè çVert neur 

du SEP. 2015 

es et Imervitudes de protection contre les obstacles applicables 
oéletriques et sur le parcours de faisceaux hertziens dans le 

épartement de la Charente-Maritime (17) 

NOR : INTG1508861D 

;Pr 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, articles L.54 à L.56 et L.63 
et articles R.21 à R.26 instituant des servitudes pour la protection contre les obstacles ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la feret en 
date du 16 mars 2015 ; 

Vu l'accord préalable du ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique en date 
do 2 janvier 2015 ; 

Vu l'avis de l'agence nationale des fréquences en date du 17 mars 2015, 

Décrite 

Article 1" 

Sont approuvés les plans annexés au présent décret, fixant la limite de la zone de dég eurent du 
centre de : 

LA ROCHELLE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0001), 

ainsi que les zones spéciales de dégagement situées sur le parcours des faisceaux hertziens de 

LA ROCHELLE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0001), à SAINT-
)(ANDRE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0103), 

- ARS-EN-RE (Charente-Maritime,, n° ANFR : 017 014 0091), à SAINT-XANDRE 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0103), 

SAINT-XANDRE (Charente-Maritime, n° Al\TFR 017 014 0103), à 
LONGEVES (Charente-Maritime, le ANFR : 017 014 0093). 

- LA ROCHELLE (Charente-Maritime, n° ANF'R : 017 014 0001), à PERIONY 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0102), 

- LA ROCHELLE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0092), à PERIGNY 
(Charente-Maritime, ANFR : 017 014 0102), 

or 2 1 0 11 CEP, 201i 



PERIGNY (Charente-Maritime, n' ANFR : 017 014 0102), à .ROCHEFORT 
(Charente-M.arititne, n" ANFR : 017 014 0095), 

SAINT-PIF,RRE-D'OLERON (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0098), à 
ROCHEFORT (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0095), 

- ROYAN (Charente-Maritime, n° ANFR 017 014 0096), à ROCHEFORT 
(Charente-Maritime, ANFR : 017 014 0095), 

- ROCHEFORT (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0095), à SAINTES 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0104), 

- SAINTES (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0104), à SAINTES 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0100), 

- SAINTES (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0100), à TAILLEI3OURG 
(Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0099), 

- SAINTES (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0100), à JONZAC (Charente-
Maritime, d ANFR 017 014 0101), 

SA1NT-GENIS-DE-SAINTONOP, (Charente-Maritime, n° ANFIL : 017 014 
0097), à JONZAC (Charente-Maritime, d AMFR : 017 014 0101), 

JONZAC (Charente-Maritime, if ANFR : 017 014 0101), à MONTLIr:II-1.A-
GARDE (Charente-Maritime, n° ANFR : 017 014 0094). 

Article 2 

La zone déegtiment est définie sur ces plans par le tracé en NOIR et les zones 
sr*inles tmer.'sol Vien 

Les servitudes applicables à ces zones sont celles -fixées par l'article R. 24 du code des postes et 
des communications électroniques. 

Article 3 

partie la plus haute des obstacles créés dm; ces zones ne devra pas dépasser les cotes fixées 
or les -plans. 



Article 4 

Le ministre de l'intérieur et la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la matité 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 
— 9 SEP. ZOO 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'intérieur, 

Bemard CAZENE 

La ministre du logement, 
de l'égalité des territoires et de la ruralité 

Sylvia Pela, 



Commentaires 

Les coordonnées géographiques sont exprimées 
en degrés, minutes et secondes (WGS84). La 
longitude est comptée à partir du méridien 
origine de Greenwich. 

Dossier 

1 - Parcours du faisceau. 

Station terminale A 
Département de la Charente-Maritime 
Commune de ROCHEFORT 
Lieu dit BELIGON LES QUATRE ANES 
Coordonnées géographiques 

Longitude : 000°W58'09.5" 
Latitude : 45°N57'56.8" 
Altitude : 25 mètres NGF 

Station terminale B 
Département de la Charente-Maritime 
Commune de SAINTES 
Lieu dit LES SIGNAUX 
Coordonnées géographiques 

Longitude : 000°W41'01.4" 
Latitude : 45°N44'45.1" 
Altitude : 75 mètres NGF 

2 — Rappel des textes établissant les servitudes. 

Les servitudes qui font l'objet du présent projet 
seront établies conformément aux dispositions 
du code des postes et des communications 
électroniques (art. L 54 à L 56 et art. R 23 à R 
26). 

Migra • Épila • Fra:8mill 

RÉ.vuumane FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Secrétariat Général 

DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Cellule d'Ingénierie et de Servitudes 
Pôle Sites et Servitudes 

MEMOIRE EXPLICATIF 

Concernant le projet d'établissement de servitudes radioélectriques contre les obstacles au bénéfice du 
faisceau hertzien : 

De ROCHEFORT/BELIGON LES QUATRE ANES (Charente-Maritime), n° ANFR : 017 014 0095 
à SAINTES/LES SIGNAUX (Charente-Maritime), n° ANFR : 017 014 0104 

D.S.I.C. - C.I.S. - Pôle Sites et Servitudes — Préfecture de la Haute-Garonne — Place Saint Etienne - 31038 TOULOUSE Cedex 9 
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Dossier Commentaires 

3 — Etendue et nature des servitudes projetées. 

Service à consulter seulement pour demande de 
dérogation 

MONSIEUR LE PREFET 
DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST

SGAMI SUD-OUEST 
D.S.I.C. 

89 COURS DUPRE DE SAINT MAUR 
BP 33 

33028 BORDEAUX CEDEX 

Tél. : 05 57 19 42 41 ou 05 57 19 42 48 

3a — Limites de la zone spéciale de 
dégagement. 

Entre les deux stations mentionnées plus 
haut, il est créé une zone spéciale de 
dégagement dont la largeur est fixée à 154 
mètres. Cette zone est figurée en VERT sur 
le plan joint. 

3b — Limite de cote des obstacles fixes ou 
mobiles dans la zone spéciale de dégagement. 

Dans la zone spéciale de dégagement ainsi 
définie, il sera interdit, sauf autorisation du 
ministre de l'intérieur, de créer des obstacles 
fixes ou mobiles dont la partie la plus haute 
excède les cotes rapportées au nivellement 
mentionnées sur la coupe de terrain du plan 
joint. 

3c- Etendues boisées. 

4 — Obstacles existant dans les zones de 

Pas de déboisement envisagé. 

Néant à la connaissance du demandeur. 
servitudes envisagées. 

 

D.S.I.C. - C.I.S. - Pôle Sites et Servitudes — Préfecture de la Haute-Garonne — 1 Place Saint Etienne - 31038 TOULOUSE Cedex 9 

2 / 2 



.x 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92

